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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
HAVRE-SAINT-PIERRE 

RÈGLEMENT N° 388 

« RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA CRÉATION D’UNE RÉSERVE FINANCIÈRE DÉDIÉE 
AUX INFRASTRUCTURES ET AUX ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX » 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité reçoit des redevances en lien avec le complexe de la 
Romaine; 

CONSIDÉRANT QU’il est dans l’intérêt de la Municipalité de créer une réserve financière 
pour financer les dépenses d’entretien et d’acquisition d’infrastructures et d’équipements 
municipaux; 

CONSIDÉRANT QUE cette réserve est constituée conformément aux articles 1094.1 à 
1094.6 du Code municipal; 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a dûment été donné par la 
conseillère Charlotte Cormier, lors de la séance du conseil municipal tenue le 6 novembre 
2023 et qu’un projet de règlement a été déposé lors de cette même séance; 

POUR CES MOTIFS, LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE HAVRE-SAINT-PIERRE 
STATUE ET DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

1. LE PRÉAMBULE 
 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 

2. Le conseil décrète la création d’une réserve financière d’un montant maximal de 
douze millions (12 000 000. $). 

 
3. La réserve financière est d’une durée indéterminée.  Cette réserve sera constituée 

jusqu’à ce que soit adopté, par le conseil municipal, un règlement modifiant ou 
abrogeant le présent règlement. 

 
4. La réserve est constituée de toute somme provenant du fonds général de la 

Municipalité qui pourra annuellement être affectée, par résolution, à cette fin par le 
conseil municipal. 

 
 Pour l’année 2023, la somme affectée à la réserve sera de cent cinquante milles 

(150 000. $) dollars, provenant du budget courant. 
 
 Le conseil municipal peut également, par résolution, affecter à la réserve une partie 

de l’excédent non affecté. 
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5. La réserve financière est créée au profit de l’ensemble du territoire de la 

municipalité et est constituée des sommes qui y sont affectées conformément au 
paragraphe précédent ainsi que des intérêts qu’elles produisent. 

 
 Les sommes affectées à la réserve financière créée en vertu du présent règlement 

doivent être placées conformément à l’article 203 du Code municipal du Québec. 
 
6. La présente réserve financière servira à la réalisation de travaux et à l’acquisition 

d’immeuble ou d’équipement, notamment en lien avec la circulation automobile, la 
circulation des piétons, la circulation des cyclistes, la voirie, l’environnement ainsi 
que les infrastructures d’eau potable, d’eaux usées, d’eau pluviale ainsi que celles 
dédiées aux eaux de ruissellement, les bibliothèques, les services de loisirs et de 
sports, la culture et les services incendies. 

 
7. Au terme fixé pour cette réserve, l’excédent des revenus sur les dépenses de la 

réserve sera versé dans toute autre réserve au profit de l’ensemble et ayant les 
mêmes fins, et ce, si telle réserve existe.  En l’absence d’une telle réserve, cet 
excédent sera versé au fonds général. 

 
8. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 
 
 

► AVIS DE MOTION DONNÉ le 6 novembre 2023 
► DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT le 6 novembre 2023 
► RÈGLEMENT ADOPTÉ PAR LE CONSEIL le 4 décembre 2023 
► AVIS PUBLIC D’ENTRÉE EN VIGUEUR PUBLIÉ le 5 décembre 2023 
► ENTRÉE EN VIGUEUR le 4 décembre 2023 
 
 
 

(signé) Paul Barriault, maire 
 
 
(signé) Jessy Létourneau, directeur général 
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